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Recommandations de répartition stratégique de l’actif
Notre répartition stratégique de l’actif reflète notre vision de diversification équilibrée pour les volets en titres à revenu fixe et 
en actions au sein d’un portefeuille bien diversifié, à la lumière de nos perspectives des 30 prochaines années pour l’économie 
et les marchés. Les pondérations exactes (pondérations neutres) de chaque catégorie d’actif dépendront de la répartition 
générale entre actions et titres à revenu fixe qui correspond le plus à votre tolérance au risque, à votre horizon de placement et 
à vos objectifs financiers.

Diversification des actions

 

Actions canadiennes à grande capitalisation

Actions américaines à grande capitalisation

Actions de marchés développés étrangers 
à grande capitalisation

Actions canadiennes à petite et moyenne capitalisation

Actions américaines à petite et moyenne capitalisation

Actions de marchés développés étrangers 
à petite et moyenne capitalisation

Actions des marchés émergents

Diversification des titres à revenu fixe

Espèces

Obligations canadiennes de catégorie investissement

Obligations internationales

Obligations internationales à rendement élevé

Les investisseurs devraient comprendre les risques liés aux placements, notamment le risque de taux d’intérêt, le risque de crédit et le risque de 
marché. La valeur des placements fluctue et les investisseurs peuvent perdre une partie ou la totalité de leur capital. Les cours des actions de sociétés 
à petite et moyenne capitalisation et de marchés émergents ont tendance à être plus volatils que ceux des actions de sociétés à grande capitalisation. 
Certains risques sont propres aux placements internationaux, notamment ceux qui ont trait aux fluctuations de change ainsi qu’aux événements politiques 
et économiques étrangers. La diversification n’offre aucune garantie de profit ni aucune protection contre les pertes dans des marchés baissiers.

Perspectives trimestrielles des marchés : Quatrième trimestre de 2025


